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CAISSE D’ACTIONS SOCIALES 
DU PERSONNEL DES INDUSTRIES ELECTRIQUE ET GAZIERE 

DE SEINE ET MARNE 
 

COMPTE RENDU - RELEVE DE DECISIONS N° 04/23 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MARDI 26 SEPTEMBRE 2023 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Validation du relevé de décision du Bureau de Conseil d’Administration 12/09/23 
2. Point sur la CAS 
3. Point télétravail 
4. Don au Secours Populaire pour le Maroc 
5. Tableau SGE 
6. Mandatement du Président de la CAS 77 pour l’Assemblée Générale des Présidents 
7. Activités en cours 
8. Informations & questions diverses 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS 

CGT :  Jean-Louis LEFRANCOIS (Président), Jean-Claude FRANCOIS (1er Vice-Président), Gilles 
RIVIERE (Vice-Président), Fabrice DAYNES (Secrétaire Général), Céline MILLOT (Trésorière 
général), Antoine MARINO (Trésorier général adjoint), Danielle CAVILLON, Laurent BOURSEAU, 
Paul LUCAS 
 
CFDT : Catherine LE MENN, Laurent BARTHEL 

 
CFE-CGC : Sophie CASTANET, Gabriel FERREIRA  
 
FO : Frédéric DORLEAC 
 

INVITÉS  
Carole DESARTINE GÉRARD (Chargée de mission & communication) et Didier DETILLEUX (Chef de 
service) pour la CAS Seine & Marne 
 

EXCUSÉS 
CGT : Sophie CHARREIRE, Fabien JULLIOT (Vice-Président), Philippe BECHU (Secrétaire Général 
adjoint), Romuald CHEVALLIER, 
 
CFDT : Florian BARATTE, Valérie FOUQUET, Jean-Louis LY 
 
CFE-CGC : David MOSIMANN  
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En préambule, Fabrice DAYNES, Secrétaire Général de la délégation CGT, rappelle que le 13 octobre 
prochain, un mouvement intersyndical est lancé en faveur de l’augmentation des salaires, pensions 
et pouvoir d’achat.  
Comme ce fut le cas pour la mobilisation contre la réforme des retraites, il espère qu’ensemble, une 
dynamique intersyndicale pourra de nouveau voir le jour à l’occasion de cette date. 
C’est en ce sens que la délégation CGT propose d’affréter un bus collectif pour participer à l’action 
syndicale à Paris, au départ de Melun & Croissy Beaubourg. 
L’information sera relayée par la CAS Seine & Marne avec rappel des coordonnées de chaque 
syndicat, les inscriptions collectées par la CAS Seine & Marne. 
La délégation FO n’ayant pas à ce jour un mandat pour ce mouvement, se rapproche de son 
organisation pour connaître la position à adopter et en attendant ne participera pas au vote dans 
l’immédiat. 
La proposition de la délégation CGT est donc mise au vote  

 

 
1. Validation du relevé de décision du Bureau de CA du 12 septembre 2023 

 
Le Conseil d’Administration approuve le relevé de décision du Bureau de Conseil d’Administration du 
12 septembre 2023. 

 

 

2. Point sur la CAS 
 

• Actuellement, il y a quatre arrêts de travail dont deux de longue durée 

• La Technicienne activités socio-culturelles (TASC) prendra ses fonctions la semaine prochaine au 
sein du service activités et devra suivre une formation de plusieurs jours pour être opérationnelle. 
Le flux de travail restera donc encore tendu pendant encore quelque temps au sein de ce service. 
Le Chef de service prendra le relais sur l’organisation des prochains accueils en gare et convoyages. 

• Ils demeurent des difficultés d’inscription pour les bénéficiaires sur le logiciel d’inscription en ligne 
MES ACTIVITÉS EN LIGNE qui ne relèvent pas du domaine de la CAS 77 puisque cette solution 
informatique gérée par la CCAS. 

DÉLIBERATION N°2023 – 81 
Pour donner suite à l’appel de l’intersyndicale à mobilisation contre les faibles salaires et pensions ainsi 
qu’à la baisse du pouvoir d’achat le 13 octobre 2023, Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 
26 septembre 2023, approuve à la majorité des présents, la proposition de la délégation CGT de 
prendre en charge financièrement et logistiquement un bus à destination de la manifestation 
parisienne. 

▪ POUR :                             9 CGT – 2 CFDT - 2 CFE / CGC 
▪ NE PARTICIPE PAS AU VOTE : 1 FO 
▪ CONTRE :                            0  

DÉLIBERATION N°2023 – 82 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 26 septembre 2023, approuve  à l’unanimité des 
présents, le relevé de décision du Bureau de Conseil d’Administration 12 septembre 2023. 
▪ POUR :   9 CGT – 2 CFDT - 2 CFE / CGC - 1 FO 
▪ ABSTENTION : 0 
▪ CONTRE :  0  
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3. Point sur le télétravail 
 

• Pour donner suite à la demande de Valérie FOUQUET, administratrice CFDT, lors du dernier Bureau 
de Conseil d’Administration et comme s’était engagé le Président à faire un retour après 6 mois 
de mise en place, le chef de service fait un point sur le télétravail à la CAS 77. 

• L’organisation du planning se déroule de bonne manière, le personnel ayant bien pris en compte 
les contraintes de l’organisation.  

•  Les équipes consultent de façon réactive le planning pour trouver collectivement une solution 
sans nécessairement l’intervention du chef de service. 

• 2 agents n’ont pas choisi le télétravail et préfèrent le présentiel quant aux autres ils ont opté pour 
1 ou 2 jours de télétravail par semaine. 

 

4. Don au Secours Populaire pour le Maroc 
 

• À la suite du violent séisme qui a balayé plusieurs villes du Maroc, Le Président rappelle qu’un vote 
par courriel a été lancé pour un don de 2000€ en faveur du Secours Populaire Français engagé sur 
le terrain. 

• Cette décision a été accueilli favorablement puisque l’ensemble des organisations syndicales 
présentes au Conseil d’Administration de la CAS 77 y a répondu favorablement et le Secours 
Populaire les en remercie. 

• Dernièrement, c’est après la violente tempête qui s’est abattue sur la Libye, dévastant 
particulièrement la ville de Derna qu’une nouvelle requête par mail a été envoyée aux mêmes 
administrateurs pour un second don. 

• Cette proposition a été accueillie favorablement par les organisations CGT, CFDT et FO mais 
défavorablement par la délégation CFE / CGC, au motif que selon l’article 1 du règlement commun 
des CMCAS : « l’argent des bénéficiaires doit aller aux bénéficiaires ». 

• La délégation CGT prendra en compte le vote et la position de la délégation CFE / CGC, cependant 
demeure choquée par cet illogisme d’être favorable pour le Maroc et défavorable pour la Libye. 

 

 
5. Tableau du SGE 

 
• Pour donner suite à l’intervention de Valérie FOUQUET, administratrice CFDT, lors du dernier 

Bureau de Conseil d’Administration à propos des refus de détachement de Jean Louis LY, le 
Président confirme, qu’après vérification, ce dernier figure bien dans le tableau des 
mandatements envoyé depuis plusieurs mois au SGE. 
Catherine LE MENN, administratrice CFDT, précise qu’il est fort probable que ces refus soient 
davantage des problèmes de hiérarchie. 

• La délégation CGT propose de remplacer le mandat de M. Olivier HASLIN au sein de la Commission 
Santé Solidarité par M. Pascal COTTIN 

DÉLIBERATION N°2023 – 83 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 26 septembre 2023, approuve à la majorité des présents, 
un don 2 000€ en faveur du Secours Populaire Français pour sa mission d’aide aux victimes des 
inondations qui ont touchées la Lybie. 

▪ POUR :   9 CGT – 2 CFDT - 1 FO 
▪ ABSTENTION : 0 
▪ CONTRE :  2 CFE-CGC 
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• Pour la délégation CFE / CGC, deux mandats doivent être supprimés, celui de Mmes Sophie 
CHARREIRE, démissionnaire et Aminata DJOMGUEM qui n’est plus sur le territoire Seine & 
Marnais. 
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• Le Chef de service remontera ces modifications au SGE pour validation. 

• Après une suspension de séance et toujours à propos de l’accord des moyens bénévoles, il apparaît 
indispensable à la délégation CGT de pouvoir accéder au local SLVie du site GRDF de Savigny le 
Temple. En effet, l’attribution a été votée et entérinée par les instances du CSE mais, le local est 
actuellement occupé par l’organisation syndical CFE / CGC. 
Depuis plus d’un an, la CAS Seine & Marne souhaite de nouveau assurer des permanences SLVie 
dans ce local dédié.  
C’est la raison pour laquelle sur proposition de la délégation CGT, le Conseil d’Administration met 
au vote une décision visant à mettre en demeure les employeurs, notamment GRDF, afin de 
prendre possession des lieux, en bonne et due forme, comme le prévoit l’accord. 

 

 
Pour clôturer, le Président de la CAS Seine & Marne demande officiellement, au nom des 
bénéficiaires, à Gabriel FERREIRA, administrateur CFE / CGC au sein du Conseil d’Administration, 
de bien vouloir rendre les clés de ce local qu’il occupe depuis plusieurs années. 
 

6. Mandatement du Président de la CAS 77 pour l’Assemblée Générale des 
CMCAS 

 

• La prochaine Assemblée Générale des présidents des CMCAS se déroulera les 11 et 12 octobre 
prochain. 

• Au préalable, Le Conseil d'Administration de la CAS Seine & Marne doit mandater son Président 
sur 4 votes règlementaires pour avis (favorable ou défavorable) sur les principes directeurs et de 
répartition votés par le Comité de Coordination. 

• A ce sujet, Catherine LE MENN, administratrice CFDT, précise que son organisation syndicale n’est 
pas favorable à une répartition avoisinant les 29% ce qui implique que les CMCAS n’aient pas 
suffisamment de moyens et serait davantage en faveur d’une répartition d’environ 40 à 45% 
puisque les activités sont principalement organisées au niveau local plutôt qu’au niveau national.  

• Le Président souligne qu’en optant pour une telle répartition, ce sont d’autres postes qui se 
trouveraient, de facto, lésés au niveau national comme par exemple les centres de vacances ou 
les colonies, conséquences que subiraient les bénéficiaires et suscitant ainsi chez eux du 
mécontentement, immanquablement repris par les organisations syndicales pour décrier le 
gestionnaire historique des Activités Sociales. 

 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBERATION N°2023 – 84 
Afin d’assurer l’organisation de permanence SLVie sur le site GRDF de Savigny le Temple, le Conseil 
d’Administration, lors de sa séance du 26 septembre 2023, approuve à la majorité des présents, la 
proposition de la délégation CGT de mettre en demeure de la direction de GRDF pour reprendre 
possession du local SLVie comme le prévoit l’accord des moyens bénévoles, actuellement occupé par 
l’organisation syndicale CFE / CGC  

▪ POUR :   9 CGT – 2 CFDT - 1 FO 
▪ ABSTENTION : 0 
▪ CONTRE :  2 CFE-CGC 
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• Les principes directeurs et le mandatement sont mis au vote 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBERATION N°2023 – 80 
Dans le cadre de la prochaine AG des CMCAS prévu les 11 et 12 octobre prochain, Le Conseil 
d’Administration, lors de sa séance du 26 septembre 2023 approuve les principes directeurs et principes 
de répartition - exercice 2024 proposés par le Comité de Coordination des CMCAS, selon les quatre votes 
suivants : 
► Vote 1 -Avis sur les Principes directeurs 2024, tels qu'expliqués dans la notice jointe 

▪ FAVORABLE :                    9 CGT – 2 CFDT            
▪ DEFAVORABLE :               2 CFE / CGC - 1 FO 

                         
► Vote 2 -Avis sur les Principes de répartition 2024, tels qu'expliqués dans la notice jointe 

▪ FAVORABLE :                    9 CGT          
▪ DEFAVORABLE :               2 CFDT - 2 CFE / CGC - 1 FO 

 
► Vote 3 -Avis sur l'Action Sanitaire et Sociale : mesures validées dans la délibération n° 2023.047 
« Principes de répartition pour l'exercice 2024 », adoptée lors de la Session du 14 septembre 2023. Les 
CMCAS, dans la limite de leurs besoins et selon les barèmes et procédures établis par le Comité de 
Coordination des CMCAS, accèdent au fonds sous mandat géré par le Comité de Coordination des 
CMCAS, conformément à l'article 25 du statut National 

▪ FAVORABLE :                    9 CGT – 2 CFDT – 1 FO 
▪ DEFAVORABLE :               2 CFE / CGC 

 
► Vote 4 - Avis sur le fonds Santé, abondement proposé à hauteur de 27M€ pour le financement 
de la CSMR (délibération n° 2023.049 « Abondement CSMR 2024 », adoptée lors de la Session du 14 
septembre 2023). 

▪ FAVORABLE :                    9 CGT – 2 CFDT – 1 FO 
▪ DEFAVORABLE :               2 CFE / CGC 

DÉLIBERATION N°2023 – 79 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 26 septembre 2023 approuve à la majorité des 
présents, le mandatement du Président, Jean-Louis LEFRANCOIS, pour représenter le Conseil 
d’Administration de la CAS Seine & Marne à l’Assemblée Générale des CMCAS des 11 & 12 octobre 2023. 

▪ FAVORABLE : 9 CGT –1 FO - 2 CFE-CGC - 2 CFDT 
▪ DEFAVORABLE : 0 
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7. Activités en cours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMMISSION ARTS, LOISIRS & SPORTS 

 

• Cours de peinture à Melun 
Les participants se questionnent sur le lieu de leurs cours en 2024 après le déménagement, il 
convient donc que le Conseil d’Administration réfléchisse à la question pour le budget 2024. 
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• Soirées Rugby 
Après le succès de la soirée à Villeneuve st Denis organisée pour le match d’ouverture de la coupe du 
monde, une demande a été faite au Bureau du Conseil d’Administration du 12/09/23 pour renouveler 
l’initiative pour les quarts, demies et finale si l’équipe de France est qualifiée. 

 

• Salon de peinture  
La Commission propose un partenariat avec DALBE spécialiste des fournitures arts plastiques. 
Ce partenaire propose d’installer des publicités de leur enseigne sur le Salon de Peinture et  d’offrir, 
en contrepartie, les lots qui sont remis aux gagnants : 

o Prix de la CAS 77 : bon d’achat d’une valeur de 100€ 
o Prix du Public peinture : bon d’achat d’une valeur de 100€ 
o Prix du Public sculpture : bon d’achat d’une valeur de 100€ 

 
COMMISSION SANTÉ SOLIDARITÉ 

 
Chaque fin d’année est versée une aide aux bénéficiaires pensionnés ayant un revenu fiscal de 
référence de : 

o 0 à 15600€ pour une personne seule 
o 0 à 21000€ pour un couple 

En 2022, le montant de l’aide avait été augmentée. 
Cette année, compte tenu de l’inflation, la Commission propose d’augmenter de 7% le revenu fiscal 
de référence. 
 

 
8. Informations & questions diverses 

 
• SLVie 12 – Spectacle de noël 

Lors de la dernière assemblée générale de la SLVie 12, un certain nombre de projet d’activité ont 
été évoqués dont le spectacle de noël proposé traditionnellement sur le site des Renardières aux 
enfants âgés de 0 à 8 ans, indépendamment de l’arbre de noël organisé par la Commission Jeunesse.  
Moment convivial très apprécié des bénéficiaires, le nouveau Bureau de SLVie a donc décidé de 
relancer ce projet pour la fin de l’année. 
Après avoir reçu des propositions de devis, les membres ont ainsi choisi le moins-disant en termes 
de tarifs et en même temps le mieux-disant en termes de prestation. 
Ce spectacle serait programmé le 09 décembre prochain, avec distribution de sachet friandises et 
photo avec le Père Noël, en revanche les cadeaux seraient remis en SLVie lors des permanences. 
Le Président de la Commission Appels d’Offres, rappelle les prérogatives de cette dernière et précise 
qu’il aurait été nécessaire d’en informer ses membres avant de faire le choix. 
D’autre part, Il rajoute que la Commission Jeunesse passera également une commande de sachets 
friandises et dans un souci économique, il semblerait opportun que la SLVie 12 s’y associe.  
 
Le Président met au vote le budget complémentaire de ce projet d’activité.   

DÉLIBERATION N°2023 – 85 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 26 septembre 2023 approuve, à l’unanimité des 
présents, l’augmentation de 7% du revenu fiscal de référence pour déclencher l’aide de fin d’année aux 
personnes proposée par la Commission Santé Solidarité 
 

▪ POUR :   9 CGT – 2 CFDT - 1 FO - 2 CFE-CGC 
▪ ABSTENTION : 0 
▪ CONTRE :  0 
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• SLVie 12 – Bibliothèque 

Une demande de budget complémentaire de 2100€ pour le renouvellement annuel des 
abonnements et du fonds de livres est adressé au Conseil d’Administration. 
Pour répondre à l’urgence du renouvellement des abonnements et ne pas empiéter sur le budget 
2024, les administrateurs proposent de revoir le montant du budget complémentaire pour le 
dernier trimestre et pour un montant de 700€. 
Pour le prochain exercice, la fiche projet budget devra être établie en bonne et due forme pour 
l’année. 
 

 

• SLVie 12 – Club aquariophilie 
Un budget complémentaire de 300€ est adressé au Conseil d’Administration. 
Le fonctionnement de cette section étant à clarifier, la demande de budget est renvoyée au Bureau 
de la SLVie pour plus d’informations. 

 

• SLVie 12 – KARMA 
La SLVie 12 propose une demande d’avance pour acheter des billets KARMA. 
Au préalable, le Bureau de la SLVie fera de la prévente pour acheter le nombre réel de billets. 

o Tarif normal :    14.50€ 
o < 50 entrées :   9.50€           Validité des billets illimités 
o De 100 à 200 entrées : 8.50€ 

La délégation CGT propose que la commande de ces billets soit regroupée à la CAS 77 puis 
proposée à tous les bénéficiaires du territoire Seine & Marne. 

DÉLIBERATION N°2023 – 86 
Le Conseil d’Administration sur proposition du Bureau de la SLVie 12, lors de sa séance du 26 septembre 
2023, approuve à la majorité des présents, l’organisation d’un arbre de noël proposé aux enfants âgés de 
0 à 8 ans et leurs parents sur le site des Renardières et pour un budget complémentaire de 2000€. 

▪ POUR :   9 CGT – 2 CFDT - 1 FO - 2 CFE-CGC 
▪ ABSTENTION : 0 
▪ CONTRE :  0 

DÉLIBERATION N°2023 – 87 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 26 septembre 2023, approuve à l’unanimité des 
présents, un budget complémentaire de 700€ pour le renouvellement des abonnements de la 
bibliothèque de la SLVie 12 

▪ POUR :   9 CGT – 2 CFDT - 1 FO - 2 CFE-CGC 
▪ ABSTENTION : 0 
▪ CONTRE :  0 

DÉLIBERATION N°2023 – 88 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 26 septembre 2023, approuve à l’unanimité des 
présents, la proposition de la délégation CGT d’acheter des billets KARMA qui seront disponibles à tous 
les bénéficiaires de la CAS Seine & Marne 

o 100 entrées sans matériel 
o 100 entrées avec matériel 

▪ POUR :   9 CGT – 2 CFDT - 1 FO - 2 CFE-CGC 
▪ ABSTENTION : 0 
▪ CONTRE :  0 
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Le Président de la CAS Seine & Marne rappelle que le Conseil d’Administration est le garant de la 
bonne gestion de la dotation budgétaire.  
Ainsi, lors des prochaines discussions à propos du budget 2024 qui se tiendront courant novembre, 
les fiches projet budget seront analysées et ce sera également le moment pour toutes les 
organisations syndicales de faire des propositions de budget sur la globalité allant du 
fonctionnement jusqu’aux activités de la CAS 77. 
 
 
Séance levée à 18h30. 

 
 
 
 
 
 
 


